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Le Pass’Sport est une nouvelle
allocation de rentrée sportive de 50 

euros par enfant pour financer tout ou partie de son inscription dans une
association sportive volontaire. Pour être éligible, vous devez recevoir l'ARS,
AEEH, ou AAH en 2021.

Pour tous les écoliers de CM1/CM2
licenciés à l’UGSEL ou l’USEP, et les
6ème licenciés à l’UNSS ou à l’UGSEL

Tout au long de l’année scolaire, les enfants vont avoir la possibilité de
tester différents sports et clubs, gratuitement et sans nouvelle prise de
licence, à raison de trois séances maximum par club.

Avec le Pass'62, les élèves de 6ème et 5ème
du Pas-de-Calais peuvent bénéficier de 15
euros offerts sur leur adhésion à une
association sportive à la rentrée 2021.

La CCAS de Tilloy verse une participation à tout tilloysien pratiquant une activité sportive :
20€ par personne dans la limite de 50% du montant de l'adhésion et si le club est tilloysien
ou dans un club extérieur si ce sport n'existe pas à Tilloy ; 10€ si le sport est pratiqué dans
une commune extérieure mais que ce sport existe à Tilloy.

La Ville de Béthune a mis en place un Pass’Jeunes, une carte gratuite à destination des 3 –
25 ans béthunois, qui leur offre des avantages notamment lorsqu’ils s’inscrivent dans une
association béthunoise. Par exemple, 20 euros offerts par la Ville pour toute adhésion à une
association de Béthune de sport et/ou de loisirs (conventionnée)

Tarifs préférentiels ou gratuités, le Pass’ Jeune te permet d’accéder à une multitude
d'avantages et notamment de structures sportives et culturelles. Accessible à tous les
jeunes âgés de 11 à 17 ans dans Arras et ses 17 communes alentours. Le Pass'Jeune d'Arras
coûte 10 euros par an.

La carte est un "coup de pouce financier" pour
permettre à vos enfants de pratiquer et de découvrir
des loisirs et des activités sportives et culturelles.

Véritable moyen de paiement, la valeur de la carte est de 50€ pour chaque
enfant bénéficiaire. Carte sous les conditions du quotient familial.  

Il permet aux jeunes de l’agglo de bénéficier
d’une réduction de 30€ lors de l’inscription à
un club de sport du territoire participant à
l’opération.

Avoir moins de 18 ans et résider l’une des 36 communes de l’Agglo Lens-
Liévin est la seule condition pour être éligible.

Les jeunes de moins de 18 ans sont éligibles au
Pass'Sport de la CAHC. Il offre 30€ sur l'adhésion
à un club sportif d'un des 14 territoires de l'agglo
Hénin-Carvin.

https://www.sports.gouv.fr/accueil-du-site/article/le-pass-sport
https://www.agglo-lenslievin.fr/passsports/#:~:text=Un%20Pass'%20Sports%20pour%20les,territoire%20participant%20%C3%A0%20l'op%C3%A9ration.
https://www.agglo-henincarvin.fr/Associations/Pass-Sport
https://www.bethune.fr/enfance-jeunesse/les-dispositifs-pour-les-jeunes-bethunois/le-pass-jeunes-la-carte-bons-plans-des-3-25-ans-a-bethune-679.html
https://www.arras.fr/fr/mes-loisirs/jeunesse/le-passjeune
https://cnosf.franceolympique.com/cnosf/actus/8215-a-la-dcouverte-du-sport-avec-la-carte-passerelle-.html
https://pasdecalais.franceolympique.com/pasdecalais/fichiers/pages/index.html
https://cnosf.franceolympique.com/cnosf/actus/8215-a-la-dcouverte-du-sport-avec-la-carte-passerelle-.html
https://www.sports.gouv.fr/accueil-du-site/article/le-pass-sport
https://pass-sports.agglo-lenslievin.fr/
https://www.agglo-henincarvin.fr/Associations/Pass-Sport
https://www.caf.fr/allocataires/caf-du-pas-de-calais/offre-de-service/enfance-et-jeunesse/la-carte-tickets-loisirs-jeunes
https://www.arras.fr/fr/mes-loisirs/jeunesse/le-passjeune
https://demarchesadministratives.fr/centre-communale-d-action-sociale/tilloy-les-mofflaines-62217
https://www.bethune.fr/enfance-jeunesse/les-dispositifs-pour-les-jeunes-bethunois/le-pass-jeunes-la-carte-bons-plans-des-3-25-ans-a-bethune-679.html
https://www.facebook.com/DepartementduPasdeCalais/posts/4452032984859822

